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PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER 
 
Me Anne Mailfait, secrétaire adjoint 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
800, Place Victoria 
Bureau 255 
Montréal (Québec)  H4Z 1A2 

Objet : Demande d’approbation d’un critère relié au développement durable  
Engagement no 1 de la FCEI 
Dossier : R-3525-2004 

Chère consœ ur, 

La présente fait suite à l’engagements pris par l’expert de la Fédération canadienne de 
l’entreprise indépendante, monsieur Jean Nolet lors de l’audience du 1er septembre 2004 
dans la cause mentionnée en rubrique. 
 
Le document dont faisait référence monsieur Nolet s’intitule « Sustainability Report 
Guideline » vous trouverez donc en page 54 l’information demandée. S U S T A I N A 
B I L I T Y 
R E http://www.globalreporting.org/guidelines/2002/GRI_guidelines_print.pdf 

Nous espérons le tout conforme et vous prions d’agréer, chère consœ ur, l’expression de 
nos sentiments les meilleurs. 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l. 
 

 
André Turmel 
AT/nb 
c.c. :   Par courriel à Mes Yves Fréchette, Hydro-Québec 
 et tous les intervenants  


